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1) Introduction

Mesdames, mesdemoiselles, et messieurs ! Je me réjouis très sincèrement de me retrouver dans la belle ville de Ouagadougou et dans ce magnifique pays qu’est le Burkina Faso afin de prendre part à ces 5ès Universités Africaines de la Communication. Cette initiative engagée depuis 2003 commence à s’ancrer dans une tradition annuelle de réflexion prospective et active sur les réalités et les défis de la communication sur notre continent. Dans un monde globalisé mais en pleine crise, les UACO constituent pour le journaliste que je suis, un cadre très exaltant et très épanouissant  pour vivre la dynamique du donner et du recevoir au cœur d’une des principales passions et piliers de la vie : la communication. 
Le thème général de ces assises, à savoir « Médias et professionnalisme : enjeux et défis » apparaît aujourd’hui de façon particulièrement pertinente, au regard de l’évolution politique, économique et sociale de notre monde. Afin d’apporter ma modeste contribution à nos échanges au cœur de cette problématique qui vise avant tout et après tout la place et la responsabilité du journaliste dans la civilisation contemporaine, je voudrais procéder à une brève étude comparée des pratiques professionnelles des hommes de médias occidentaux et ceux d’Afrique.
Afin de répondre à la question de savoir si la pratique des journalistes en Afrique est différente de celle de leurs confrères du monde occidental, permettez-moi de circonscrire et de modéliser le cadre de mon intervention à deux contextes emblématiques que je connais bien, à savoir : la France et le Bénin.
Pour illustrer le cas du monde occidental, je partirai de l’exemple de l’Hexagone, et pour parler du monde africain je me baserai sur le cas de la République du Bénin. 
2) Les modèles français et béninois

La France : ancienne puissance colonisatrice, membre du G 8, appartient depuis 1946 au cercle restreint des membres permanents du Conseil de Sécurité des Nations Unies. La France compte près de 65 millions d’habitants. En ce qui concerne le paysage médiatique, la France compte au plan national trois grands quotidiens d’envergure, « Le Monde », « Libération » et « Le Figaro », auxquels il faut ajouter « La Croix » d’obédience catholique, et « L’Humanité » d’obédience communiste.  

Chaque grande région française dispose en outre d’un quotidien essentiellement consacré aux informations locales. Voilà pour la catégorie de la presse quotidienne.

En dehors de cela une demi-douzaine d’hebdomadaires, comme « L’Express », « Le Point », « Le Nouvel observateur », « Marianne » se partagent le secteur des news magazines. A ce jour, 37 000 personnes sont titulaires de la carte de presse en France, dont 21.000 hommes et 16.000 femmes.
Permettez-moi, à présent, de vous décrire très brièvement le Bénin et son paysage médiatique. Pays francophone d’Afrique ayant accédé à l’indépendance en 1960, l’ex-Dahomey compte un peu moins de 8 millions d’habitants. Après avoir vécu sous un régime militaro-marxiste pendant 18 ans, le Bénin a retrouvé la voie d’une démocratie pluraliste, à partir de la Conférence nationale des forces vives de février 1990. 
Le Bénin compte à ce jour une trentaine de quotidiens. Six parmi eux paraissent effectivement du lundi au Vendredi, dont celui que je dirige, « Aube Nouvelle ». Plus de  20 titres qui se positionnent comme des quotidiens paraissent en réalité 3 fois par semaine, à savoir le lundi, le mercredi et le vendredi. Une centaine d’autres périodiques existent mais paraissent à temps et à contretemps, au gré de l’actualité  mais surtout des financements ponctuels qu’ils arrivent à dégoter. Environ 500 personnes en activité revendiquent le titre de journalistes au Bénin. Mais parmi elles, seule une petite cinquantaine a effectivement reçu une formation professionnelle digne de ce nom. La plupart de ces journalistes formés au CESTI de Dakar sont en fonction dans les médias publics, à savoir le quotidien gouvernemental « La Nation », la radio et la télévision nationale. Dans les médias privés, qu’il s’agisse de la presse écrite, de la radio ou de la télé, plusieurs journalistes ont bénéficié de stages de formation ou de recyclage organisés sur place par les associations de journalistes grâce à des financements publics ou provenant des fondations internationales présentes sur place. 

Il faut dire pour préciser le contexte que contrairement à la France dont la vie politique est animée par deux grands partis politiques, l’Union pour une Majorité Présidentielle, à droite, et le Parti socialiste à gauche, accompagné par environ quatre formations politiques intermédiaires allant des extrêmes au centre, le Bénin compte à ce jour plus de 120 partis politiques enregistrés au ministère de l’intérieur. 
La pratique professionnelle est conditionnée pour une bonne part, non seulement par la qualité de la formation, mais aussi par l’histoire ainsi que les réalités politiques, économiques et sociologiques du pays concerné. C’est pour cette raison que nous avons situé les contextes des deux pays modèles choisis. A peu de choses près les situations de ces deux modèles renvoient à l’essentiel des réalités du monde occidental d’une part, et de l’Afrique d’autre part. 
3) La collecte et le traitement de l’information

Analyser la pratique du journalisme va consister pour nous à observer les méthodes et approches de la collecte et du traitement de l’information d’une part, et d’autre part à analyser comment les contextes fonctionnels garantissent ou non l’indépendance du professionnel des médias dans le monde occidental et en Afrique.

Voyons donc dans un premier temps, comment se présentent les process de collecte et de traitement de l’information dans nos deux sociétés, à partir de l’unité de base du journalisme, à savoir : le reportage.
L’exemple du  reportage 

Rappelons que le reportage est l’essence et le fondement même du journalisme. C’est un ensemble d’informations recueillies par le journaliste sur le lieu même d’un événement avec un style vivant, direct, qui donne au lecteur, à l’auditeur ou au téléspectateur le sentiment d’en être un témoin direct. C’est le genre journalistique par excellence, puisqu’on y retrouve en miniature tous les autres genres journalistiques. En parcourant la presse béninoise, on n’a pas honnêtement le sentiment que le reportage constitue la pierre angulaire, la pièce maitresse du travail journalistique. J’ai coutume de dire à mes étudiants à Cotonou, que les journalistes béninois ont inventé un nouveau genre journalistique : « compte rendu de séminaires ». 
Tandis que les journaux français sont essentiellement constitués de reportages, les journaux béninois sont remplis d’analyses et de comptes rendus de séminaires ou des célébrations de journées internationales. Journée internationale de ceci, journée internationale de cela. La période d’organisation de ce séminaire tombe bien pour parler de célébrations de journées internationales et cela me donne de façon merveilleuse de quoi illustrer deux façons de traiter ces événements. 
Lundi dernier, le 1er décembre, c’était la journée mondiale de lutte contre le sida. Dans les médias béninois, on aura  presque 100% des articles ou des sujets de radio ou de télé qui vont porter sur le discours du ministre de la santé ou sur le séminaire qui va être organisé par telle ou telle institution à l’occasion de cette journée. Alors que les médias français vont profiter de l’opportunité de cette journée :
· le 2 décembre, journée mondiale de l’abolition de l’esclavage, ce serait l’opportunité de faire un reportage sur les nouvelles formes d’esclavage qui existe dans la société ;

· le 3 décembre, journée internationale des personnes handicapées, ce serait l’occasion de 

· journée mondiale du bénévolat

Je ne citerai pas toutes les 15 célébrations qui ont lieu au cours de ce seul mois de décembre, je m’arrêterai à ces trois cas, simplement pour illustrer comment à partir du symbole d’une date, on peut être soit banal et complaisant dans sa démarche soit entreprenant et informatif en contribuant à élever le niveau de connaissance ou la conscience du  public sur telle ou telle réalité de la société.
Je me dois de dire aussi pourquoi une telle nette différence dans la pratique. Au-delà de la question de la formation, et parfois même du background intellectuel qui est un vrai handicap dans le journalisme en Afrique, il se pose aussi une question de moyens financiers. La couverture médiatique d’un séminaire-atelier ou d’une rencontre ministérielle suppose un seul déplacement de deux heures en moyenne dans un centre de congrès quelque part dans la capitale.
Mais faire un reportage ou une enquête sur le traitement du sida, la situation des malades du sida face à la vie professionnelle, la mise en œuvre de la trithérapie, les adolescents et le dépistage, etc., suppose plus de travail qu’un déplacement de quelques minutes ou de quelques heures dans une salle de conférence. Faire du reportage suppose de nombreux contacts téléphoniques en amont, des rendez-vous, des négociations, trouvez des personnes qui acceptent de parler ou de témoigner, rester sur place pendant toute une journée, voire revenir deux ou trois fois pour avoir différents moments, différentes personnes, différents as de figure. Tout cela pour faire un papier d’une demi-page, un reportage radio ou télé  de 2 à 3 minutes maximum, c’est très couteux pour les rédactions d’Afrique. Elles ne peuvent pas se le permettre d’autant plus qu’elles sont très nombreuses avec des lectorats très limités. A supposer que chaque jour, dans un journal de 12 pages, il faut au moins une dizaine d’articles traités de cette façon, de même pour une radio ou une télé, cet objectif est quasiment impossible à atteindre, au regard des moyens humains et matériels très limités de nos médias. 
De mon point de vue, au Bénin, au plan humain et en termes de gestion des contacts et des déplacements (mettons de côté  les équipements techniques), un bon reportage devrait coûter en moyenne :
-  presse écrite : 20.000 francs CFA,

-  radio : 35.000 francs CFA
- télé : 60.000 francs CFA
A supposer qu’il en faut en moyenne dix par édition, vous avez  des budgets rédactionnels de 200 à 500.000 francs CFA par jour pour les médias africains. 

Même les médias d’Etat n’ont pas les moyens de le faire. Au point où finalement, bien que cette norme minimale ne soit pas respectée en raison d’insuffisances budgétaires, l’inexistence même d’une véritable économie du secteur des médias avec le schéma classique : recettes publicitaires et/ou financements publics donne dépenses de qualité pour un média de qualité, l’inexistence de cette économie des médias, disais-je, entraîne un bouleversement des principes et des fondements du métier. Désormais, l’information se confond à la publicité d’autant plus que les personnes physiques ou morales qui font l’objet d’une couverture médiatique payent pour figurer dans le journal. Cette pratique est devenue quasiment une règle  d’or de fonctionnement des médias au Bénin. En dehors des faits divers, de l’actualité internationale ou des événements incontournables politiques, comme les sessions parlementaires, un remaniement ministériel ou autre, il faut payer si vous voulez que votre manifestation ou votre action figure dans le journal. Si ce n’est pas systématique parce que les médias ont bien besoin de remplir leurs colonnes ou leurs éditions audio-visuelles, on ne vous regardera jamais comme un martien si vous proposer de vous faire facturer le travail du média qui devient du coup non pas un reportage mais une prestation de service. Au minimum, il faut donner un per diem de 5 à 20.000 au journaliste qui s’est déplacé pour arrondir ses fins de mois. C’est ainsi, c’est un  peu dur à dire, mais c’est la réalité au Bénin, et je pense dans nombre de pays africains. Je parle sous réserve de mes autres confrères présents ici et je suis disposé à en apprendre de vous sur ce qui se passe ailleurs. Il faut dire que ce sont les réalités économiques de nos pays qui entraînent cette situation. 
4) L’indépendance du journaliste

En France, la Charte des devoirs professionnels des journalistes lui « interdit d'être payé par un service public ou par une entreprise privée qui pourrait profiter de sa qualité de journaliste, de ses influences, et de ses relations. Il ne doit d'ailleurs jamais signer de son nom des publicités ni s'abriter derrière la liberté de la presse dans une intention intéressée.

Enfin, ses articles doivent être originaux et citer les confrères s'ils s'en inspirent ». 
En France, ou ailleurs, il est inimaginable qu’un journaliste se fasse payer pour écrire un papier. Un journal comme « Le Monde » refuse même à ses collaborateurs d’accepter le moindre cadeau. Je ne parle pas d’argent, mais même un cadeau matériel, voire une invitation à déjeuner. Mais, dans les faits, il est difficile de respecter cette interdiction. Les invitations à déjeuner, à dîner ou à prendre un pot son très courants dans la presse française. Il est vrai que parfois quand vous allez faire un reportage dans une famille ou dans un très bon restaurant gastronomique et qu’à la fin du tournage on vous propose de rester manger, il est un peu gênant de refuser, puisque les gens vous invitent par plaisir, par respect et admiration pour le journaliste et non vraiment pour vous intéressé. Vous n’êtes pas obligé d’accepter puisque vous n’y êtes pas aller pour dire du mal de leur travail. D’ailleurs comment faire un reportage sur un restaurant ou sur le champagne sans en goûter ? Mais il reste que certains journalistes français refusent systématiquement. Néanmoins, j’ai maintes fois déjeuné ou dîné avec des collègues français, sur invitation, et tant que vous savez que cela ne vous lie pas et que vous ferez votre travail « à charge et à décharge » cela est acceptable. Ce qui est inimaginable, c’est prendre de l’argent. Je dois dire que c’est pareil pour un policier qui vous arrête dans la rue pour un contrôle de routine. Si jamais vous êtes en faute, pour excès de vitesse ou autre, ne vous hasardez pas à lui filer un billet. C’est impensable. 
Il faut ajouter qu’en plus dans les grandes rédactions lorsque vous êtes en déplacement, hors d’un certain rayon kilométrique de votre rédaction, vous avez des frais de repas. Et si vous êtes à la rédaction, il y a une bonne cantine qui est subventionnée par l’entreprise de presse.

Vous l’avez compris, nous sommes là dans la problématique de l’indépendance du journaliste. Cette notion étant le fondement de notre métier, la pratique du journalisme doit viser à assurer son indépendance par la qualité de sa production.

Dans quelle mesure cela est-il encore possible, dans un monde ou le pouvoir politique domine tout, et où le pouvoir économique tient le pouvoir politique dans des fers ?
Son aisance économique relative rend, de fait, le journaliste européen plus indépendant que le journaliste africain. Leurs situations sont même sans commune mesure. Mais il est aussi des réalités pernicieuses qui révèlent une situation moins rose qu’il n’y paraît pour nos confrères occidentaux. Car, si 
si le journaliste africain n’est pas toujours libre vis-à-vis de son interlocuteur direct, l’entreprise de presse occidentale est aussi de moins en moins indépendante vis-à-vis des puissances financières, voire politiques. Cela n’a pas forcément de répercussion quotidienne sur le travail du journaliste lambda, mais lorsque les vrais intérêts supposés de ces puissances sont en jeu, les patrons des entreprises de presse en question n’hésitent pas à agir dans le sens de leurs propriétaires. Il faut dire que cela arrive d’ailleurs un peu plus en France et en Italie que dans les pays anglo-saxons. 
5) Le rôle des agences de presse
Je vais finir mon intervention en parlant d’un élément déterminant de la réalité de la pratique professionnelle, c’est le rôle des agences de presse. Comme vous le savez, il y a deux types de journalisme : le journalisme d’agence et le journalisme d’organe. Le second type de journalisme ne peut pas se faire sans le premier, même si on ne peut pas se contenter du journalisme d’agence pour faire du journalisme d’organe. L’essentiel de ce qui se fait dans les médias occidentaux, à savoir au moins 70%, autrefois c’était carrément 95%, se fait à partir du travail de base de agences de presse. Cela est d’autant plus légitime qu’il s’agit un peu comme d’un système de joint-venture ou de mise en commun des moyens. Les agences de presse sont financées par les organes de presse qui, en retour, se nourrissent d’elles, avant d’aller plus loin chacun. Elles ont un maillage plus large, un réseau très vaste de correspondant, jusque dans le moindre hameau. 

En dépit du rôle d’internet aujourd’hui, les agences de presse continuent d’avoir un rôle déterminant dans la pratique du journalisme en Europe. 

Mais chez nous, je crois qu’il y a un gros problème à ce niveau. Au Bénin, il y avait l’Agence Bénin Presse, elle existe d’ailleurs toujours, mais personne n’en entend plus tellement parler. Il vrai que les médias ne peuvent pas se contenter des dépêches d’agences, sinon tout le monde publierait la même chose, ce qui est peu trop courant d’ailleurs. Mais l’objectif du principe des agences, c’est d’avoir l’information de base le plus tôt possible et après c’est de pouvoir envoyer une équipe faire une couverture plus approfondie.
Mais, c’est vrai, on retombe là dans le cercle vicieux du coût de l’information de qualité, face auquel les médias d’Afrique se trouvent énormément handicapés.

6) En conclusion

Pour s’en sortir, je pense que nous devons aller vers des solutions de regroupement pour renforcer les capacités de nos rédactions. Il faut organiser et règlementer un peu plus la profession dans nos pays. C’est un débat compliqué parce que la facilité d’accès au journalisme, au Bénin, et la fascination que ce métier exerce sur les jeunes, que nous étions aussi, en fait une espèce de creuset anti-chômage ou d’antichambre à une activité plus rémunératrice, mais c’est aussi un réservoir de précarité. La qualité de la pratique professionnelle en Afrique ne se fera pas non plus sans l’évolution du contexte politique et socio-économique de nos pays.
Comme le disait un de nos pères spirituels dans le journalisme, l’américain Joseph Pulitzer, "Notre République et sa presse graviront ensemble les sommets ou bien elles iront ensemble à leur perte. Une presse compétente, désintéressée, peut protéger cette morale collective de la vertu, sans laquelle un gouvernement populaire n’est qu’une escroquerie et une mascarade." 




